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Formulaire Inscription avec aide financière 


Ce formulaire est valable pour le dispositif départemental suivant :  


· Collège au cinéma 

>> Rappel : la demande en ligne doit être effectuée par le porteur du projet du collège.

IMPORTANT : Ce formulaire doit obligatoirement être complété par une demande déposée sur la plateforme académique ADAGE, en veillant à la stricte concordance des effectifs pour lesquels une aide au Département est demandée.


I - Généralités

Ces informations sont enregistrées dans l’application 
(Les porteurs de projets ne devront pas les saisir)

1/ Action concernée : Nom du dispositif 

2/ Identifiant de la structure : Numéro interne 

3/ Identifiant GDA : Numéro interne

4/ Numéro SIRET : 

5/ Nom du collège : 

6/ Courriel du collège : 

7/ Nom de la commune du collège :

8/ Nom et Prénom du Chef d’établissement : 

9/ Canton du collège : 

10/ Site internet de l’établissement scolaire :




II - Porteur du projet

11/ Nom et prénom du porteur du projet : 
 
12/ Fonction du porteur du projet : 

13/ Téléphone du porteur du projet : 
(si possible téléphone portable)
 
14/ Courriel du porteur du projet (adresse mail académique) : 
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IV - Participants au projet

15/ Nombre -de classes*- d'élèves et nombre d'accompagnateur(s) impliqués dans la totalité du projet
Complétez toutes les cases au minimum avec un "0"(zéro)

	
	Nombre total de classes
	Nombre total de collégiens
	Nombre de collégiens en SEGPA ou enseignement spécialisé : SEGPA…

	Niveau 6ème
	
	
	

	Niveau 5ème
	
	
	

	Niveau 4ème
	
	
	

	Niveau 3ème
	
	
	

	TOTAL
	
	
	



Important ! Concernant les effectifs indiqués ci-dessus, il est demandé d’ajuster au maximum vos demandes à la réalité des classes effectivement participantes. Les seuils maximaux d’élèves par collège pris en charge par le Département restent en théorie inchangés* mais, par mesure d’équité et de contraintes budgétaires, ne seront vraisemblablement pas atteints. (* établissement de moins de 500 collégiens : plafond de 150 élèves pris en charge. : 501 à 700 collégiens : plafond de 200 élèves pris en charge / au-delà de 700 collégiens : plafond de 250 élèves pris en charge.)




16/ Nombre total de collégiens impliqués dans la totalité du projet : 


[bookmark: bookmark24]V - Budget prévisionnel du projet
[bookmark: bookmark25]>> Rappel : un budget prévisionnel doit être à l'équilibre (dépenses = recettes).
Les dépenses d’investissement ne sont pas éligibles aux aides du Département.
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Complétez toutes les cases, au minimum avec un "0"(zéro)

	
	 Budget billetterie par séance 
	Rappel nombre de séances
	Montant total

	Billets (2,80 € par billet) 
	(Élèves x 2,80€)
	3
	Budget billetterie x 3

	


	
	Estimation frais de transport par séance
	Rappel nombre de séances
	Montant total

	Transports des élèves et accompagnateurs (prise en charge pour les établissements situés HORS METROPOLE uniquement)
	
	3
	Budget transport x 3



IMPORTANT ! Le montant de l’aide concernant le transport sera établi sur la base du devis pour le premier trimestre, qui vous sera demandé par nos services à l’issue de l’instruction du dossier ; l’estimation étant faite en multipliant ce devis trimestriel par 3. 
27/ Recettes (produits) prévisionnelles du projet :
Complétez toutes les cases, au minimum avec un "0"(zéro)
La participation financière de l'établissement scolaire doit représenter au minimum 25 % du coût total du projet.
(Veuillez indiquer un nombre entier, arrondi à l’euro, sans décimale)


	
	Montants

	Département de la Gironde (montant de la subvention sollicitée pour la billetterie 2€ par billet x 3 séances)
	

	Département de la Gironde (montant de la subvention sollicitée pour le transport hors Métropole)
	

	Etablissement (Crédits LOLF)
	

	Etablissement (Hors crédits LOLF)
	

	Autres*
	

	Total
	



28/ Si vous avez indiqué un montant dans la rubrique "Autres", merci de préciser de quoi il s’agit :

29/ Montant total du budget du projet :

30/ Montant total de la subvention sollicitée auprès du Département :
Ce montant doit être le même que celui indiqué dans le budget prévisionnel.


31/ Données personnelles 
En cochant cette case, j’accepte que mes coordonnées soient utilisées pour me recontacter dans le cadre des actions jeunesse / éducation du Département de la Gironde. Aucun autre traitement ne sera effectué avec mes informations.

32/ Attestation sur l’honneur 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations saisies.

33/ Engagement 
Si ce projet est validé par le Département, votre établissement s'engage à le réaliser, à fournir un bilan à son terme et à valoriser le partenariat départemental.
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